
 

Cet été, le CSF vous propose les meilleures conditions de 

financement pour réaliser vos projets ! 

Contactez vite votre conseiller pour obtenir la  

proposition adaptée à votre besoin 

 

☀️ Sans changement de banque, ni ouverture de compte 

☀️ Des solutions qui s’adaptent à votre budget et vos besoins 

☀️ Pas de frais de dossier 

 

UN CREDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ETRE REMBOURSE.  

VERIFIEZ VOS CAPACITES DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS 

ENGAGER 

 

 

 

 

Exemple de prêt perso projet  

Pour un prêt personnel projet d’un montant de 7 500 € sur 48 mois, vous remboursez 48 mensualités de 165,20 €, hors assurance facultative. 
Le montant total dû est de 7 929,60 €. Le Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe est de 2,79 %. Le taux débiteur fixe est de 2,755 %. Le coût 
mensuel de l’assurance facultative est de 6,22 € et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de l'Assurance (TAEA) est de 
1,926 %. Le montant total dû au titre de l'assurance est de 298,56 €.  

Pour en savoir plus  

■ Prêt personnel d'une durée de 12 à 72 mois pour des montants de 1 500 € à 21 500 € 
■ TAEG fixe de 1,90 % à 5,70 % soit des taux débiteurs fixes de 1,884 % à 5,556 % 
■ TAEG fixe de 2,79 % taux débiteur fixe de 2,755 % de 6 000 € à 21 500 € de 37 à 48 mois valable du 24/05/2021 au 27/06/2021 

 

Votre conseiller CSF  

Romain PASCUAL  

06.80.36.11.18  

pascual@csf.fr   
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